
FERMETURE ANNUELLE DE LA MAIRIE

La mairie sera fermée pour cause de congés annuels
du jeudi 4 août au mardi 23 août 2011

Permanences habituelles assurées jusqu’au jeudi 11 août, 
UNIQUEMENT pour l'enquête publique de modification du PLU.

La lettre de Cernex
Courrier d’informations de la Mairie de Cernex - N°15 - Eté 2011

L’édito du maire

Dans le cadre du programme d'investissements 2011,  notre commune a procédé au 

renouvellement de la couche de roulement de certaines voies communales dégradées 

par le temps. Les travaux consistaient à revêtir l’ensemble de ces chaussées d’un 

béton bitumineux, plus durable.

Ayant pris contact avec la CCPC qui nous a confirmé qu’aucun travaux sur les réseaux 

d’assainissement collectif, d’eaux pluviales ou d’eau potable n’étaient prévus à court 

terme sur les zones concernées, nous avons pu conduire sereinement ces opérations 

de réfection. 

Aire de jeux

La Direction de l’école primaire 

et l’ARPEC (association des pa-

rents d’élèves) avaient sollicité 

la Commune pour réétudier 

l’aménagement de l’aire de 

jeux : supprimer  les gravillons 

du sol mal adaptés pour les 

plus jeunes enfants ainsi que 

les jeux devenus non confor-

mes aux normes de sécurité en 

vigueur.

Plusieurs réunions ont eu lieu pour le choix des jeux et du sol avec  l’équipe ensei-

gnante et les  associations qui se sont proposées pour participer financièrement à la 

réalisation de ces travaux.

L’emplacement d’une surface de 330 m2 

ne pouvait recevoir que 3 jeux pour res-

pecter la topologie du terrain, ainsi que 

la réglementation imposée en matière 

de distances entre issues,  murs et jeux 

eux-mêmes.

Depuis quelques semaines, les enfants 

peuvent sauter, grimper et se défouler 

en toute sécurité ! Un espace paysager 

avec table et bancs est laissé à la disposi-

tion de l’école pour planter des arbres.

" Avec moins de bruit,

  on s'entend mieux …. "

Slogan de la ville d'Annecy mais 

qui est tout aussi valable pour 

nous, petite commune… Notre 

choix de vivre en milieu rural 

nécessite d'en accepter certai-

nes contraintes. Il faut le recon-

naître, pendant la période 

estivale, le bruit des engins agri-

coles dérange un peu, soit, mais 

c'est la campagne…

Par contre, les nuisances sono-

res de jour comme de nuit cau-

sées par les deux roues qui 

pétaradent, ou des administrés 

qui transforment en discothè-

que l'habitacle de leur véhicule 

ou de leur logement, deviennent 

parfois intolérables. Il est de la 

responsabilité de chaque ci-

toyen d'être plus vigilant à la 

pollution sonore et, plus généra-

lement, à sa manière de vivre en 

collectivité.

Tout est souvent question de to-

lérance et de dialogue : la 

meilleure solution, c'est parfois 

d'en parler… ou de l'écrire, pour 

signifier que le bruit dérange, 

car on ne se rend pas toujours 

compte de la gêne provoquée. 

C'est tout aussi efficace qu'un 

appel à la Gendarmerie.

Cette tranquillité, qui n'est pas 

toujours conciliable avec le quo-

tidien, est une préoccupation de 

beaucoup d'élus : je souhaite 

que chacun participe à un effort 

collectif tout en étant plus atten-

tif aux autres.

Bonne lecture !

Josiane Charrière

Travaux de voirie

Coût de l’opération  (H.T.)

Jeux    9 617 €

Préparation de sol et enrobé  10 640 €

Sol souple  25 915 €

Clôture    2 823 €

Signalétique       158 €

Total 49 153 €

Subventions

Sénat, CCPC, Associations 37 000 €

A la charge de la Commune  12 153 €



Edifice patrimonial, l’église Saint-Martin de Cernex, lieu de recueillement pour certains, mais aussi point de repère des 

pèlerins ou de visiteurs de notre Commune, vient de voir ses travaux de rénovation extérieure achevés. Cette nouvelle 

façade, nouvellement agrémentée d’une statue de Saint Martin, sera mise en valeur par un éclairage sobre et délicat 

avant l’hiver. 

Les angles et contreforts seront soulignés par des projecteurs à LED, 

positionnés au sol et donnant de la hauteur à l’édifice. L’intérieur du 

clocher sera éclairé par gradation de couleurs modulables. Les 

magnifiques vitraux éclairés de l’intérieur, embelliront les façades 

et donneront du corps au monument aux morts, au lavoir et à la 

croix. L’esplanade de l’église, très agréable mais méconnue, pourra 

être utilisée en soirée pour des manifestations grâce à cette mise en 

lumière.  A titre de comparaison, grâce à l’utilisation d’appareils 

d’éclairage à LED, la consommation d’énergie totale ne dépassera 

pas celle d’une cafetière électrique de 1100 Watts !

Le coût de l’opération  est estimé à 70 000 € HT, dont 30 % suppor-

tés par le SYANE dans le cadre de l’éclairage publique, soit 49 000 € 

nets pour la Commune, hors subventions.
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Promenade à Cernex

Chaque vendredi après-midi, les personnes qui 

souhaitent se promener se donnent rendez-vous 

à 13h30 devant la poste de Cruseilles. Une agréa-

ble façon de découvrir les sentiers de nos commu-

nes avoisinantes et, pour quelques un, de 

constater avec surprise une certaine méconnais-

sance de leur village et petit patrimoine...

Il y a peu de temps, Cernex était à l'honneur ! Une 

trentaine de marcheurs prenait le départ à l'heure 

dite en direction des hauts de Minzier. Nous 

avons commencé notre balade par le chemin du 

château, datant du XIIIème siècle, puis avons con-

tinué par le chemin de la Plantée qui mène " chez 

Marie ". Avec courage nous avons enjambé un tout petit ruisseau - le Mostan - suivi un sentier à travers un pâturage 

dont le dénivelé nous a mis en bonne condition afin de poursuivre notre promenade. Le moment d'une petite halte, afin 

de reprendre notre souffle et se désaltérer, fut apprécié de tous. Nous avons poursuivi par le chemin de la Chateniulaz 

(Chemin de Saint-Jacques de Compostelle), balisé et qui s'enfonce dans la forêt pour se dégager plus loin,  nous laissant 

le loisir d'admirer les paysages sur les hauts de Minzier.

Nous avons finalement pris la direction du village de la Motte, suivi un chemin qui longe de jolis vergers et avons terminé 

notre promenade par le hameau de Cortenges. De retour à Cernex, heureusement, tout le monde répondait à l'appel… 

car bien entendu, les rythmes de marchent diffèrent et ce d'autant plus qu'un membre du club des aînés, la Récré, avait 

partagé nos efforts, alors qu'il n'a plus vingt ans… Nous n'ignorons pas que notre commune est très vallonnée et notre 

circuit comportait 400 mètres de dénivelé pour 12 kilomètres. Circuit accompli en 3h30.

Au retour, fatigués mais heureux d'avoir participé à cette belle balade, quelques habitants de notre village avaient 

réalisé la beauté des chemins et souhaitaient vivement leur sauvegarde.

Christine DUBOIS

Mise en valeur de l’église

Le traditionnel repas aura lieu le dimanche 2 octobre. Il s'adresse à toute personne dès 65 ans avec son conjoint, 

résidant sur la Commune. Les non-résidants originaires de Cernex peuvent y participer au prix du repas.

Repas des Aînés - C.C.A.S.


